
COMMISSON DES JEUNES 

REUNION DU SAMEDI 08 SEPTEMBRE 

Présents : Thomas BOISSON -Thierry BONJOUR - Alain BOUVIER - Ludovic CORNEBOIS – Clément JAILLET – 

Daniel STEPANOFF – Nicolas THABARD 

Excusés : Emmanuel ANGONIN – Fabrice DUTY - Pierre JALLEY – Sylvie MAGNIER – Christophe PULICE- 

Gérard WIDMER 

 

1 - Modifications groupes U13 

Suite à la parution des groupes en cours de semaine, deux clubs ont émis le souhait de ne pas jouer en D2 : 

La Joux et Montmorot. Les équipes de Sirod 1 et Gj Jura Serre 1 ont donc été repêchés conformément aux 

Règlements des compétitions Jeunes. 

Compte tenu de ces éléments, la Commission modifie les groupes « géographiquement » de la façon 

suivante : 

DEPARTEMENTALE 2 

Groupe A : Champagnole 2 – Coteaux de Seille - Fort du Plasne / Chaux du Dombief – GJ Arcade 1 - GJ Cote 

de l’Heute – GJ Triangle d’Or / Mouchard 2 - Lons 2  - Sirod 1. 

Groupe B : GJ Petite Montagne 1 – Juras Lacs 2 – Jura Sud 2 – Jura Sud 3 – Lons RC 3 – Pont de Pyle 1 – 

Septmoncel 1 – Sud Revermont 1 

Groupe C : Aiglepierre 1 – Dole / Crissey – GJ Jura Serre 1 – Jura Dolois 2 – Jura Dolois 3 – Jura Nord 1 – 

Jura Stad 1 – Mont ss Vaudrey 1. 

DEPARTEMENTALE 3 

Groupe A : Inchangé 

Groupe B – Montmorot prend la place de Plaine 39/Rahon 

Groupe C – La Joux prend la place de Sirod 

Groupe D – Plaine 39/Rahon prend la place de Gj Jura Serre. 

 

La commission rappelle à l’ensemble des clubs que les rencontres U13 sont planifiées le samedi à 14h30. 

Si des clubs souhaitent jouer le matin, il faut dans les délais règlementaires et suivant les procédures 

d'usage, en faire la demande à leurs adversaires et que ceux-ci donnent leur accord. (via Footclub) 

2 - U15 

- L’équipe de Jura Stad demande pour jouer à 8 et à St Aubin. Accord de la commission 

- L’équipe de GJ Foucherans Trois Monts demande pour jouer à 8 jusqu’à la trêve à partir du 10/9. 

Accord de la commission 

- Demande du club de Plaine 39 pour intégrer l’entente Brenne Orain/Bresse Jura 2 

Accord de la commission sous réserve de disposer de tous les accords des clubs concernés. 

De ce fait, cette équipe évoluera à 11 à compter du 10/09. 

 Nicolas THABARD

 Président  


